
 
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 

http://www.cristaldistribution.com/ 

 
 

FICHE TECHNIQUE 

Code article : CL22DEX5 

          PN 100 5L DEGRAISSANT EMULSIFIANT LINGE 

 

 
PN 100 5L DEGRAISSANT EMULSIFIANT 

LINGE 
 

             Mouillage du linge avant lavage 
Mouillant pour un dégraissage efficace 

              des textiles 

                             
 
 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Produit concentré 

 Efficace sur le linge blanc et les couleurs 

 Manuellement ou avec un système automatique 

CARACTÉRISTIQUES 

 
pH : 8 
 
Aspect : Liquide  
 
Couleur : Incolore 
 
Parfum : / 
 
Contenance: 5 L 

 

CONDITIONNEMENT :   Carton de 2 U – palette de 128 
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UTILISATION : 

PN 100 anti-gras concentré, est recommandé dans les cas de souillures importantes (sang, colorants,...) 
et contre les taches grasses. 
Efficace sur tous les types de fibres, sur le linge blanc et de couleur grâce à ses bonnes performances de 
dégraissage. 
S’utilise manuellement ou en système de dosage automatique. 
 
MODE D’EMPLOI : 

S’utilise à raison de 2 à 3 g par kg de linge sec. 
PN 100 peut également s’utiliser comme additif avec nos lessives au lavage ou au prélavage. (1 bouchon = 
1 dose pour 5 kg / linge). 

PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
 
Les recommandations complètes relatives aux précautions d’usage et d’élimination du produit sont 
disponibles sur la fiche de données de sécurité du produit, accessibles sur Internet : 
http//catalogue.christeyns.com ou www.quickfds.com 
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
 
STOCKAGE : 

 
Conserver dans son emballage d’origine, fermé, à l’abri de l’humidité et entre 5 et 40 °C 
 

 LEGISLATION :  

 

Conforme à la biodégradabilité des détergents (règlement CE N° 648/2004).  
99,5% des substances pouvant être biodégradées sont facilement biodégradables selon les lignes directrices OCDE 
301.  
Uniquement pour usage professionnel 
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